
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-06 : Demande de subvention auprès de la CAF pour la ludothèque 

 
M. le Maire rappelle à l’Assemblée, que dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la Caisse 

d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, différents équipements et services sont financés, au titre 

desquels figure la ludothèque. 

La Caf du Pas-de-Calais émet le souhait de développer un nouveau cadre d’intervention, permettant 

l’élaboration d’un Projet Social de Territoire partagé, à travers la mise en œuvre d’une Convention 

Territoriale Globale. 

Dans ce cadre de nouvelles modalités de financements sont définies. 

A ce titre, il convient donc de déposer un dossier de demande de subvention en fonctionnement pour 

l’action ludothèque. 

- Le montant estimatif des charges de fonctionnement de la ludothèque pour l’année 2024 

s’élèverait à 13 500 euros 

- La subvention de fonctionnement sollicitée auprès de la CAF pourrait s’élever à 30% soit 4 

050 euros. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE : 

- D’adopter le projet, 



- De solliciter de la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais une aide au 

fonctionnement pour la ludothèque de 4 050 euros 

- De solliciter auprès des autres partenaires financiers les subventions les plus élevées 

possibles. 

 

 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


